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L’EDITO DU MAIRE 

 

Que serait la vie de nos villages et de notre commune sans les 
différentes manifestations et l’implication des vingt-cinq 
associations ?  

En cette période toujours aussi incertaine, due à cette 
pandémie qui nous touche depuis maintenant plus d’un an et 
demi, le conseil municipal encourage tous ces bénévoles à 
rester mobilisés et optimistes. 

Quelques manifestations, et non des moindres, ont pu se tenir 
durant l’été ; la fête des plantes à Calmont a connu un beau 
succès ; celle de Magrin a réussi à créer une véritable 
ambiance de fête au cœur du village ; la fête de Ceignac, certes 
avec un programme allégé, a pu proposer grâce aux conscrits 
et au comité d’animation des temps de rencontre essentiels. 

Les 7 et 8 Août, le club Magrin-Parlan organisait le 
championnat de France individuel de quilles de huit. Bravo et 
merci à l’ensemble des responsables et membres du club qui 
ont su à nouveau fédérer un nombre important de bénévoles 
pour proposer, malgré les contraintes sanitaires, deux journées 
exceptionnelles sur notre commune.  

Le club Calmont Sport Nature accueillait en ce début du mois 
d’octobre pas moins de 180 vététistes qui arpentaient et 
dévalaient les pentes de la Vallée du Viaur. 

La municipalité, consciente de la valeur et de l’importance du 
travail fourni, se fera un devoir d’accompagner et d’aider, en 
fonction de ses possibilités, toutes les initiatives et actions 
portées par toutes les associations que compte notre 
commune. 

Aujourd’hui plus que jamais, au moment où l’on entend 
souvent parler d’essoufflement du bénévolat, chacun doit se 
sentir concerné par la nécessité de maintenir un tissu 
associatif indispensable à la vie de nos villages. Les nouveaux 
habitants de la commune ne doivent pas hésiter à s’investir, 
ils trouveront au sein des associations un excellent moyen de 
s’intégrer à la vie de leur nouveau lieu de résidence. 

David MAZARS

 La Mairie de CalmontX 

37, rue des Castellats – 12450 CALMONT 
Tel : 05.65.69.47.22 
mairie-calmont@wanadoo.fr 
www.mairie-calmont.fr 

Horaires d’ouverture : 
 Du lundi au samedi (sauf le mardi et le jeudi)  

de 9h à 12h 

 Du lundi au vendredi de 14h à 17h 

Permanences de M. le Maire : 
 Lundi de 14h à 17h 

 Mercredi et vendredi de 9h à 12h

 Contacts utilesX 
 La Médiathèque Municipale 

Tél. : 05.65.74.79.14 
mediacalmont@gmail.com 

• Mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h  
• Vendredi de 15h à 18h 
• Samedi de 9h30 à 12h30 

 L’Agence Postale Communale  
Tél. : 05.65.71.42.60 

• Du lundi au vendredi de 9h à 12h  

 La Déchetterie de La Primaube (Naujac) 
Tél. : 06.79.91.15.70 

• Lundi, mercredi, vendredi et samedi  
de 9h00 à 12h et de 14h à 18h30. 

 Les assistants sociaux du  
Conseil Départemental 
Maison des Solidarités Départementales  
du Pays Ruthénois Lévézou Ségala 
4, rue François Mazenq 
12000 Rodez 
Tél. : 05 65 76 52 80 

• Permanences sur rendez-vous. 

 La Communauté de Commune du Pays Ségali  
Tél. : 05.65.69.27.43 
accueil@payssegali.fr 
www.payssegali.fr 

 France Services Pays Ségali  
cscps.franceservices@orange.fr 
Tél. : 05.65.72.29.19 / 07.50.64.91.78 

 Point Info Seniors  
cscps.pis@orange.fr 
Tél. : 05.65.72.29.19 / 07.50.64.84.72 

 Services Enfance et Jeunesse du Pays Ségali 
– Coordination des A.C.M. 

(Accueil Collectif de Mineurs) 
coordinationacm@payssegali.fr 

– A.C.M. « Loulous et Terreurs » 
acmloulousetterreurs@payssegali.fr 

– R.A.M. (Relais Assistantes Maternelles) 
ramsud@payssegali.fr

LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Vie Communale
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3 LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Vie Communale

 Téléthon 2021X 
Rendez-vous 
les 3 et 4 décembre  
 
Le programme vous sera dévoilé d’ici 
peu : surveillez votre boîte-aux-lettres 
et le site internet de la Commune !p

 D’importantsX 
 travauxX  
 sur le clocherX 
 de la BasiliqueX  
Votre regard a forcément été 
attiré par l’imposant échafau-
dage qui habille le clocher  
de la Basilique culminant à 
36  mètres. 
En effet, de nombreuses infil-
trations et des chutes  
fréquentes de lauzes abi-
maient les toits se situant en 
dessous. 
La réfection s’avérait donc  
indispensable. 
Le coût total de ce chantier 
(volige + couverture) s’élève à 
78 443.56 € HT.p

 Stade Jean-Louis BrugierX  
Un terrain de foot fin prêt pour la saison prochaine suite à l’installation de l’arro-
sage automatique et à sa remise en état par l’entreprise « LIGNON Vivian Pay-
sage ». Nous remercions les sociétés UNICOR-CADAUMA et OCCAMAT pour le 
prêt d’une herse rotative et d’un tracteur.p

 Un élévateur enX  
 service à l’écoleX 
XPublique La NauzeX 
Xà MagrinX  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le transport des conteneurs alimen-
taires à la cantine, située au 1er étage, 
étant difficile par l’escalier, la construc-
tion d’un élévateur s’imposait. Il per-
mettra également aux personnes à 
mobilité réduite de rejoindre cet étage. 

La menuiserie Rey Guillaume de Saint-
Urbain (Calmont) a procédé aux tra-
vaux préparatoires à l’installation du 
monte-charge (démontage des an-
ciens vitrages et découpe de l’ancien 
châssis, pose d’une structure en alu) 
lequel a été livré et posé par l’entre-
prise Négrier de Salmiech. Une struc-
ture en métal thermo-laquée a dû être 
réalisée par la SARL Onet Métal afin 
que l’ensemble se situe en limite de 
propriété.  

Le montant total de cet investissement 
s’élève à 34 541.03 euros TTC, finan-
cés par le Département à hauteur 
de 8 463 euros, par l’Etat pour 
14 216.80 euros et un autofinancement 
de la Commune.p

Le transport de corps des défunts n’étant plus sollicité, 
le Conseil Municipal a décidé de ne plus assurer ce service.
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Vie Communale

Nouvelle tenue pour Damien, 
Mathieu et Pierre, les trois agents 
techniques qui arpentent au 
quotidien les 30 km² de la Commune.

 Des plats à emporter à CeignacX  
 Points de vente et horairesX 
- Food truck « Aux mets locaux » : le mer-
credi de 18h à 21h Place de La Palousie. 
Burgers, plats préparés, nuggets, frites 
réalisés avec des produits locaux et de 
saison. Retrouvez le menu sur facebook : 
aux mets locaux 
Pour toute info : 06.63.91.94.84 

- Pizza Francky : le jeudi à partir de 
17h30 Place de La Palousie. 
Contact : 06.40.41.58.27 
Facebook : Pizza-francky-12 

- Bar / Restaurant « Au Parfum d’Aveyron » (24 rue des Pensionnaires – Ceignac).  
Pizzas / Burgers le vendredi et le samedi soir. Plats à emporter tous les midis du 
lundi au vendredi - Tél. : 05.65.59.46.06 - Facebook : au parfum d’Aveyronp 

 Payfip, Trions tous les emballages !X  

Ne nous posons plus de questions… ou presque…  
Désormais, tous les emballages peuvent être déposés dans les conteneurs 
jaunes. 

En voici une liste non exhaustive : 
- tous les emballages en plastique (flacons, bouteilles, barquettes, pots, boites, 
tubes, sacs, sachets, films…) 

- tous les petits métaux (boites de conserves, bouchons, collerettes, capsules, 
opercules, sachets, poches, tubes…) 

- tous les papiers 
- tous les emballages en carton et briquesp 

 
 

Plus d’infos prochainement 
dans vos boites aux lettres. 

Une question ? 
consultez le site  

du SYDOM Aveyron  : 
www.trionstouslesemballages.fr 

Vous pouvez également 
télécharger l’application 

guide du tri. 
 
 
Rappel : les encombrants  
doivent être déposés en  
déchetterie ainsi que les  
emballages en polystyrène, 
gros cartons…)p 

4 astuces  

- je n’imbrique ni ne 
compacte les  
emballages 

- je vide les emballages 
sans les laver 

- je sépare les opercules 
des emballages 

- je laisse les bouchons 
vissés sur les bouteilles

 NOUVEAUX

©
 A

do
be

 S
to

ck

 EconomiesX 
 d’énergie ?X 
  
Le Conseil Municipal souhaite réali-
ser des économies sur ses factures 
d’énergie tout en étant soucieux du 
Développement Durable. 
Une réflexion est engagée au niveau 
de l’éclairage public. Plusieurs 
pistes sont à l’étude : 
- Extinction de l’éclairage public une 
partie de la nuit (un test pourrait être 
engagé dans le village de Calmont, 
les habitants en seront informés en 
amont) 
- Mise en place de lampadaires led 
avec abaissement de l’intensité sur 
certains créneaux horaires. 
Plus d’informations vous seront 
communiquées dans la prochaine 
Lettre Municipale, vos remarques et 
suggestions sont les bienvenues.
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 Des contes pour tous, le vendredi 12 novembreX  
 à 20 h 30 à la Salle des Fêtes de Ceignac !X 
« Marcel » (histoires du Quercy ou d’ailleurs)

« Le soir, sur le banc sous la treille, 
Léonie lui disait des poésies, lui jouait 
de l'accordéon. Ça c'était avant... Au-
jourd'hui Marcel est seul et vieux. La 
casquette vissée sur la tête, le mégot 
au coin de la bouche, cet homme au 
dos courbé mais au regard droit, va 
nous accompagner tout au long de ce 
voyage ».  

Tout en douceur, le grand conteur lo-
tois qu’est Michel Galaret, nous fait 
glisser avec pudeur et respect dans 
l'intimité des hommes de la terre.  

Un spectacle tout public dès 7 ans 
dans le respect des mesures sanitaires 
en vigueur (pass sanitaire et port du 
masque obligatoires). 

Son site internet : https://michelgala-
ret-conteur.frp 

 Du côté des expos jusqu’au 7 décembreX  
- Expo itinérante « Du grain à moudre » : 
des créations intergénérationnelles et 
collectives réalisées en Pays Ségali par 
des familles, des jeunes, des seniors… 
avec la sculptrice Nathalie Andrieu, 
dans le cadre d’un projet social et col-
lectif organisé par le Centre Social et 
Culturel du Pays Ségali. 

- Une double exposition pour présen-
ter « los pichons mestièrs d’un còp 
èra… » ! 

La première, réalisée par les résidents 
de l’E.H.P.A.D. Sainte Marthe en 2019 
sous les conseils avisés de l’artiste ru-
thénois Florian Melloul. La deuxième, 
bilingue occitan-français, prêtée par la 
M.D.A., qui raconte les lavandières, 
forgerons, tisserands, pelharots,… qui 
animaient les rues des villes et vil-
lages.p 

 Mais encore…X  
➜ Les lectures d’Amandine aux tout-
petits chaque 1er samedi « ouvrant » 
les vacances scolaires. 

➜ Les rencontres « lectures à 
thèmes » une fois par mois dans cha-
cun des deux sites de l’EHPAD Ste 
Marthe. 

➜ Les rendez-vous « histoires et 
comptines » avec les bébés du RAM 
lovés au milieu des livres sur un 
« tapis-lecture ».p 

En octobre 
dernier, 

focus sur deux 
auteurs jeunesse 
  

« Pour moi, écrire des histoires est 
un besoin comme celui de respirer, 
je serai malheureux si l’on m’en em-
pêchait… il suffit d’observer ce qui 
nous entoure et ne pas avoir peur de 
raturer et de recommencer » ; tels 
sont les mots de l’auteur jeunesse 
breton Alex Cousseau le 14 octobre 
à la Médiathèque lors de sa rencon-
tre avec les enfants de 4 classes de 
CE et CM. Un bel échange de ques-
tions-réponses entrecoupé de lec-
tures d’albums ou d’extraits de 
romans.  De quoi susciter de belles 
vocations… 
Les classes de maternelle et les 
bébés du Relais d’Assistantes Ma-
ternelles ont découvert les splen-
dides albums d’Isabelle Simler, dans 
une yourte inspirée de son univers 
(prêt du Conseil départemental et de 
sa médiathèque).p 

Vie Communale

Tout le programme sur 
www.mairie-calmont.fr 

rubrique « médiathèque »

Beau programme à la Médiathèque

88716-mairie calmont-bulletin-novembre2021.qxp_Mise en page 1  29/10/2021  18:04  Page 5



6LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Vie Communale Enfance et Jeunesse

Le vendredi 15 Octobre 2021, le conseil municipal et le per-
sonnel communal organisaient « un petit pot » pour mar-
quer le départ à la retraite de Thierry Guillemin. 

Thierry a été embauché le 14/09/1981 en tant qu’« ouvrier 
temporaire partiel de la voie publique ». Il sera nommé à 
temps complet pour assurer « le travail d’horticulture géné-
rale et l’entretien des salles d’animations » en juin 1982. Il 
sera titularisé sur ce même poste le 1er Juin 1983. 

A partir du 11 février 1999, il assurera les fonctions de garde 
champêtre après avoir prêté serment. 

Cet agent aura connu pas moins de 8 Conseils Municipaux 
et 5 Maires différents. 

Les dernières années de service de Thierry auront été 
consacrées en grande partie à transmettre à la nouvelle 
équipe du service technique ses connaissances du métier 
qui demande beaucoup de polyvalence, mais aussi sa 
connaissance du territoire communal. 

Le Conseil municipal remercie Thierry pour ces 40 années 
au service de la collectivité et lui souhaite une longue et 
heureuse retraite à Ségonzac.p 

 Et voici venu le tempsX  
 de la retraiteX

Portrait

 Une nouvelle entreprise sur la commune à LacassagneX  
Arnaud Brugier vous propose ses services de Travaux Agricoles et de Travaux Publics. 

Après un Bac Pro agricole, complété d'une formation TP par alternance chez l'entreprise COLAS 
Rodez et d'une expérience dans l'entreprise Andrieu Hervé à Magrin, il vient donc de créer sa 
propre société. 

Arnaud vous propose différents services :  

- de l’élagage agricole au sécateur hydraulique pour les branches, d’une fendeuse à vis pour le bois, 
d'une épareuse pour vos haies, le tout monté sur une pelle à chenille.   

- Travaux Publics pour divers terrassements, réseaux et enrochements. 

Vous pouvez le contacter pour plus de renseignements au 06 50 49 57 17, ou, par mail à  
arnaud.brugier5@orange.frp

 Accueil de loisirsX  
 “Loulous et Terreurs”X

L’A.C.M. (Accueil Collectif de Mineurs) « Loulous et Ter-
reurs » de Calmont, situé à l’école publique de Ceignac et 
géré par la Communauté de communes Pays Ségali, conti-
nue son action auprès des enfants de la commune, avec sa 
nouvelle Directrice, Gwladys Migaud, en poste depuis 
la rentrée de septembre. Elle accueillera avec plaisir les 
enfants âgés de 3 à 11 ans, avec diverses activités afin de 
leur garantir de vrais temps de loisirs : sorties extérieures, 
ateliers créatifs et culinaires, jeux sportifs et grands jeux à 
thèmes,… L’équipe d’animation prépare chaque semaine 
toutes ces activités, en respectant les gestes barrières, afin 
de permettre aux enfants de se retrouver dans un lieu-re-
père en toute sécurité.  
Les vacances de Toussaint ont été propices à fêter Hallo-
ween, avec la création de décorations monstrueuses, une 
sortie au cinéma pour la sortie de « La Famille Adams 2 », 
des déguisements, du maquillage, des chansons,… et une 
grande fête ! Nous avons aussi réalisé des activités culi-
naires de saison, créé une grande fresque d’automne, et les 
enfants ont entièrement réalisé une grande kermesse. De 
quoi étancher ou développer la curiosité et donner joie et 
bonne humeur à nos Loulous et Terreurs ! 
Pour toute demande d’information, 
contactez Mme MIGAUD Gwladys par mail à  
acmloulousetterreurs@payssegali.fr  

ou par téléphone au 07.87.86.75.78.p 

A compter de début janvier prochain, l’accueil 
de l’A.C.M., du R.A.M. (Relais d’Assistantes 

Maternelles) et de la micro-crèche aura lieu à la 
nouvelle Maison Enfance et Jeunesse.
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Enfance et Jeunesse

A Magrin, dans la classe de Céline 
Gaubert-Cerles, 26 élèves (TPS, PS et 
MS) ont découvert ou redécouvert les 
deux espaces de classe prévus pour 
eux. Avec Naïma, Céline et Stéphanie 
qui s’occupent d’eux, ils vont pouvoir 
grandir et apprendre les premières no-
tions. 
Nathalie Bonami accueille les 
17 élèves (8 GS et 9 CP) qui ont hâte 
d’apprendre à lire et à compter. 
Enfin, curieux et motivés, les 4 GS et 
15 CE1 de la classe d’Audrey Rata-
boul, la directrice de l’école, se sont 
lancés dans de nouveaux apprentis-
sages. 
Le thème de l’année : l’eau (son cycle, 
ses différents états, une visite de la 
station d’épuration de Magrin…) 

Au programme : des 
spectacles, des sorties à 
la médiathèque de Cei-
gnac, des projections ci-
nématographiques, des 
ateliers avec des ar-
tistes. 
Sur le site de Ceignac, 
l’équipe pédagogique 
reste stable avec Elodie 
André, professeur des 21 
CM1/CM2 et Stéphanie 
Druilhe, professeur des 
20 CE2/CM1. Ces effec-
tifs permettent d’envisa-
ger sereinement les 

nouveaux apprentissages. 
Début octobre, nos élèves ont enfin 
pu se démasquer et laisser place à 
leur large sourire. 
Nos deux bénévoles, Michel et Marc, 
ont repris aussi du service au sein du 
dispositif « aide aux devoirs » mis en 
place l’année dernière. Qu’ils soient 
remerciés pour leur soutien sans faille. 
En ce début d’année, les élèves se 
frotteront à la pratique de la langue 
occitane et découvriront sa culture 
grâce à une initiation dispensée par 
l’association ADOC 12. 
Autre partenaire privilégié, la média-
thèque de Ceignac. Tout au long de 
l’année, nous avons le privilège d’y 
être accueillis par le personnel et/ou 
les bénévoles qui y œuvrent. Nous y 

avons rencontré en octobre l’auteur 
Alex Cousseau. 
Un autre thème de l’année, la réalisa-
tion d’une plaquette mettant en valeur 
un circuit de randonnée sur la 
commune avec valorisation du patri-
moine local. Des bénévoles nous 
épaulent dans ce beau projet : l’asso-
ciation des randonneurs des 4 clo-
chers et l’association du patrimoine, le 
tout chapeauté par la fédération dé-
partementale de randonnée.  
Nous espérons pouvoir présenter aux 
futurs parents d’élèves les locaux et 
les projets initiés sur nos deux sites 
courant mars 2022 lors de Portes ou-
vertes. Sont à disposition en mairie 
des plaquettes de présentation, qui 
peuvent déjà être une première prise 
de contact avec nos écoles. 
Rappelons que nous disposons de 
cantine et garderie sur place. Une na-
vette gratuite réalise matin et soir la 
liaison entre les deux sites. Les élèves 
de tout âge y sont admis, c’est pour 
eux un moyen de développer leur au-
tonomie dans leur vie quotidienne et 
d’appréhender le monde qui les en-
toure. Sur demande des parents, une 
navette à midi sera mise en place de 
Magrin à Ceignac. S’adresser à l’école 
de Magrin. 
Contact : 
Ecole de Magrin : 05 65 69 47 00 
Ecole de Ceignac : 05 65 71 49 94p 

 La rentrée aux écoles publiques La NauzeX

Une nouvelle rentrée, de nouveaux projets, une belle équipe 
et une nouvelle organisation pédagogique pour accueillir 
nos 112 élèves dont nous pouvons revoir les sourires.  
Fabienne Prodhomme en CM, Séverine Caussanel, Aurélie 
Catusse, Laetitia Léonard et Claire Feuga en cycle 2 et Ma-
thilde Corp en maternelle. Margaux Savy est venue agrandir 
l’équipe des aides maternelles composée de Michelle Pue-
choultres, Sylvie Druilhes et Marie-Pierre Gaubert. Les ma-
tinées sont consacrées à l’apprentissage de la langue 
française et des mathématiques, nous privilégions ensuite 
le travail en cycles, en ateliers, en petits groupes, les nou-
velles pédagogies, le langage oral ainsi que l’apprentissage 
de l’anglais et une initiation à la langue occitane,… avec des 
interventions pour la découverte de plusieurs sports (rugby, 
foot, basket,…) ou l’initiation au poney pour les plus petits.   
Bref une année avec de beaux projets autour du thème « la 
faune et la flore » et des intervenants plus spécifiques 
comme la protection des arbres en Ségala, la LPO, le rucher 
d’Olemps et le CPIE. Un vrai désir de mieux connaître et 
comprendre Dame nature.  
Nous continuerons de privilégier les relations avec les 
2 EHPAD et l’ESAT, de participer aux manifestations de la 
commune.  

Nous avons prévu une journée par période « J.M.I. » : des 
journées Multi-Intelligences où les élèves s'essayeront à 
des ateliers cuisine, couture, écriture, ébénisterie, expé-
riences scientifiques, la découverte de métiers, de nos tra-
ditions, des activités artistiques,... Et pour finir, nous 
renouvelons notre cross autour de l'école.  
L'Association des Parents d'Elèves (APEL) a ouvert le bal des 
animations avec la traditionnelle Bourse aux jouets et le quine 
d’octobre ; elle sera ravie de vous retrouver pour la soirée Vin 
et Tapas début février. Nous souhaitons la bienvenue aux 
nouveaux parents qui ont rejoint l'APEL et nous tenons à re-
mercier ceux qui œuvrent toute l'année pour permettre de fi-
nancer les projets pour le plus grand bonheur des élèves.p  

 École Marie-ÉmilieX
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Les Associations

Comme un goût de chocolat, le voyage fut intense. Un pre-
mier jour au « Val des nymphes » près La Garde Adhémar. 

Un second vers, autour et dans l'inimaginable palais du fac-
teur Cheval. 

 Les randonneurs des 4 Clochers sur les pas du facteur ChevalX
Le troisième, des coteaux de Crozes l'Hermitage au « Pont 
du diable », sur l'Hérault, où, tout sauf un mirage, quelque 
diablesse ou déesse fendait l'onde au soleil couchant.p 
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Que la fête fut belle ! Eh oui, c’est ce que nous avions conclu 
sur le bulletin municipal de l’automne 2019… Il n’en est pas 
de même pour l’année 2021 malheureusement. 

La pandémie et le contexte sanitaire de l’été 2021 nous ont 
amenés à réduire nos manifestations dans le respect de la 
santé de chacun. 

Le petit déjeuner à emporter proposé le dimanche 22 août 
a obtenu un succès inespéré et nous remercions tous ceux 
qui y ont contribué, à la fois les « gourmands » et les mem-
bres du comité qui ont participé à cette initiative. 

 Comité d’animation de CeignacX
Le traditionnel dépôt de gerbe au monument aux morts 
s’est déroulé à partir de 11 h. Moment très solennel partagé 
avec Monsieur le Maire David MAZARS, des membres du 
conseil municipal, les conscrits, les membres du comité 
d’animation ainsi que des habitants du village. 

Cette cérémonie a été suivie d’un apéritif partagé. 

Nous sommes en attente de l’évolution de la situation sani-
taire pour prévoir nos futures manifestations.p 
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9 LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Les Associations

Après de trop nombreux mois d’inactivité dus aux restrictions sanitaires, le club des 
Bons Vivants a repris ses activités. Ce fut d’abord des retrouvailles pour de nombreux 
adhérents lors de la soirée « grillades » du 30 juin ; le 16 septembre, l’Assemblée Gé-
nérale a fixé les diverses dates des rencontres à venir : le concours départemental 
des Dicos d’Or et le challenge de pétanque (organisés par la fédération de Généra-
tions Mouvement), les marches du lundi, les cours de gym, etc. 

En octobre, le voyage en Provence a réuni 34 participants qui ont pu découvrir Martigues (la Venise provençale), Cassis 
et, en mini-croisière, les plus fameuses calanques : Port Miou, Port Pin, En Vau,… puis, en passant par la route des crêtes 
et les falaises Soubeyranes, la ville de Marcel Pagnol : Aubagne où le musée de la famille Di Landro fourmille de santons, 
spécialité locale. A Marseille, le petit train nous fait découvrir le vieux port, la Canebière, le Fort Saint-Nicolas, le majestueux 
palais du Pharo, la corniche Kennedy et enfin l’inévitable N.D. de la Garde. La visite d’une savonnerie nous apprend tout 
sur la fabrication de ce détergent. Le dernier jour, après les Baux de Provence et une dégustation dans une cave à vin, le 
riche patrimoine architectural de Saint-Rémy de Provence nous est dévoilé. De bien belles animations lors des soirées au 
village vacances ont ravi la totalité d’entre nous. 

Magnifique voyage qui, en plus de belles découvertes, a la saveur d’une vie sociale et conviviale enfin retrouvée.p 

 Reprise au club des BONS VIVANTSX

Les Services proposés sont en évolu-
tion : Garde d’enfants à domicile - Mé-
nage – Repassage - Services pour 
personnes en situation de handicap - 
Services pour séniors - Soutien aux fa-
milles - Petit bricolage et jardinage - 
Téléassistance (Présence Verte) - 
Transport accompagné (courses, di-
vers) - Soins infirmiers (SSIAD). Malgré 
le contexte sanitaire compliqué, nos in-
tervenantes ont toujours assuré les 
prestations. 

En partenariat avec la Fédération 
ADMR de l’Aveyron et la Société ANI-
SEN, des ateliers tablettes numériques 
suivis pendant plusieurs séances ont 
fait le bonheur de plusieurs personnes 

L’A.D.M.R. BRIENNE ET VIAUR & le S.S.I.A.D. sont bien installés dans leurs nouveaux locaux : 
Impasse de l’Etoile - 16, Rue Cassiopée - 12450 LA PRIMAUBE

en demande ; certains ont pu en béné-
ficier à leur domicile. 

La Fédération ADMR de l’Aveyron or-
ganise des Cafés des Aidants sous 
forme de rendez-vous mensuels au-
tour d’un thème. Accès libre et gratuit 
et s’adresse aux aidants d’un proche 
malade, en situation de handicap ou 
dépendant du fait de l’âge. L’animation 
est assurée par des professionnels. 
Des rencontres ont repris depuis le 
13/09/2021 jusqu’au 13/12/2021. 

Pour obtenir des renseignements, 
n’hésitez pas à appeler 
au 05 65 77 22 22 
ou par mail : 
csabatier@fede12.admr.orgp

 L’A.D.M.R. Brienne et Viaur et le S.S.I.A.D.X

Le club des Bons 

Vivants propose des 

cours de gym adaptés  

aux seniors (06 83 08 40 51)

L’ADMR Brienne 
et Viaur RECRUTE 

(agent à domicile, employé(e) à 
domicile, assistant(e) de vie, ac-
compagnement éducatif et social) 
CDI ou CDD. Les indemnités kilo-
métriques et le temps de déplace-
ment sont indemnisés. Formations 
assurées par l’ADMR. Pour toute 
candidature / rendez-vous, contac-
ter le 05 65 42 91 98 ou bien adres-
ser un CV et lettre de motivation à 
laprimaube@fédé12.admr.org.
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Les Associations 
 

Le dimanche 10 Octobre, la Team Calmont Sport Nature, 
plus communément appelée les Mandarines, organisait son 
épreuve de VTT Enduro. Près de 180 coureurs ont dévalé 
les pentes du Viaur avec un seul but en tête, aller le plus 
vite possible dans les sections chronométrées.  

Certains pilotes n’hésitent plus à faire 3 h de voiture pour 
venir participer à cette épreuve du Championnat d’Enduro 
Occitanie qui compte 7 manches.  

Félicitations à Mélina Damestoy qui finit 2e fille malgré une 
grosse chute dans la 1re spéciale et à nos jeunes locaux qui 
participaient pour la première fois en tant que compétiteurs 
Andy Roblot finit 8e au scratch et 1er Cadet, Enzo Pratmarty 
prend une très belle 37e place. 

Un grand merci à nos sponsors locaux, à tous les bénévoles 
et à la mairie qui nous aident à organiser cet évènement.p 

 Un programme à la fois musclé et festif !X

La reprise des compétions a mis du baume au cœur aux li-
cenciés de la Fanny de Ceignac qui ont pu renouer avec les 
terrains notamment lors du championnat des clubs. Les 
deux équipes engagées ont donné leur maximum pour bien 
figurer dans cette compétition, toujours dans la convivialité 
et l’esprit d’équipe. 

Le club prépare déjà la nouvelle saison, avec des évène-
ments pour 2022 comme des compétions officielles, mais 
aussi des manifestations concernant tous les habitants de 
la commune. 

Si vous souhaitez nous rejoindre n’hésitez pas à nous 
contacter par mail lafannyceignac@gmail.com ou par té-
léphone au 06.99.26.25.53.p 

 

 La pétanque : pour le plaisir de jouerX

 Pratiquer le Mandala Yoga à Ceignac ?X

10LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Lors de notre assemblée générale qui s’est tenue le 27 août 
en extérieur, nous avons pu dresser un bilan positif de cette 
3e année de Yoga à Ceignac. Nous comptions 41 adhérents 
fin juin. 

Grâce à Christine Atheyne, notre professeur, nous avons eu 
la chance de pouvoir pratiquer toute l’année en présentiel ou 
par skype pendant le confinement. 

Nous vous proposons depuis la rentrée 2021 de continuer le 
yoga dans la salle des fêtes de Milhac avec 3 cours : mardi 
de 14h30 à 15h45, jeudi de 14h30 à 15h45 et jeudi de 18h30 
à 19h45. Les cours ont repris le 14 septembre, mais à tout 
moment vous pouvez nous rejoindre…  

Avec Christine nous espérons pouvoir proposer quelques ate-
liers, en cours d'année : yoga, yoga nidra…  

Tarifs annuels : Yoga 100 € pour les adhérents et 130 € pour 
les nouveaux. N’hésitez pas, venez faire l’expérience des 
bienfaits inestimables du Yoga. 

Pour tous renseignements s'adresser à Paulette Laur 
06 84 30 20 12 ou à Corine Lafarge 05 65 71 99 23 ou 
mandalayoga12@gmail.comp 
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11 LETTRE MUNICIPALE I CALMONT DE PLANCATGE

Le SQMP a déployé toute son énergie 
pour faire de la saison 2021 une saison 
normale, dans l’intérêt du club mais 
aussi de la discipline, les quilles de huit 
ne pouvant compter que sur leurs res-
sources humaines pour exister. L’appel 
aux bénévoles pour assurer la tenue de 
la 70e édition des championnats de 
France individuels a été une nouvelle 
fois entendu et nous tenons à remer-
cier tous ces adultes et enfants, licen-
ciés ou non, qui ont permis la réussite 
des deux journées. Une soirée festive 

leur sera prochainement dédiée. Merci 
aussi pour cette aide désintéressée, 
aux institutionnels, publics ou privés et 
à la gendarmerie pour son aide pré-
cieuse. Les très nombreux acteurs et 
spectateurs de ces journées, ont salué 
une nouvelle fois le rôle majeur du club 
pour la promotion des quilles ; la Fédé-
ration, par son président, a distingué 
deux de ses membres de sa médaille 
de bronze (Magali Cayron) et grand or 
(Jacques Regourd). 

Normale, la saison l’a été puisque nous 
avons maintenu les effectifs en partici-
pant à toutes les compétitions seniors 
et jeunes tout en assurant un fonction-
nement optimal de l’école de quilles, 
forte de 28 enfants, du printemps à 
l’automne. Concernant les résultats, 
on retiendra, outre sa victoire en 
Coupe d’Occitanie déjà citée dans la 
précédente édition, la  3e  place de 
l’équipe Enjalbert en excellence Avey-
ron, la qualification de 4 équipes 
jeunes pour les championnats de 
France (Léane et Manon en ados, 
Simon et Lenny en benjamins, Simon 
et Arthur en poussins et Alyssa et Lilou 
en poussines), la médaille d’argent 
d’Alyssa et Lilou et la médaille d’argent 
de Simon à Magrin, devant son public.  

On saluera aussi nos jeunes arbitres, 
qui ont officié à Montpellier pour le 
3e Masters, démontrant ainsi leur pas-
sion pour notre jeu identitaire et les ul-
times performances réalisées aux 
individuels de district (Théo Moysset 
vainqueur en JB, Clément Labit et 
Lucas Vigouroux, respectivement se-
cond et troisième en juniors).  

Contacts : 
David Labit (06 82 32 17 29) Président 
et Valérie Vigouroux (06 84 05 47 62) 
co-présidente.p 

 Sport Quilles Magrin Parlan : une passion intacteX

Le tennis de la route d’argent (TCRA) 
regroupe les 4 clubs de Calmont, 
Olemps, Luc-La-Primaube et Flavin. Il 
emploie 2 moniteurs de tennis profes-
sionnel à temps plein. 

Malgré le covid, nous avons pu propo-
ser un enseignement et des cours tout 
au long de l’année.   Nous avons enre-
gistré 264 licences dont 168 enfants à 
l’école de tennis. 

Hélas, cette année très peu de compé-
tition mais il faut féliciter Kevin Ger-
main (vice-champion d’Aveyron 
séniors) et Nicolas Grillat (champion 
d’Aveyron en + de 45 ans). 

Le TCRA c’est aussi le handi-sport 
avec le Tennis fauteuil et la référence 
en Aveyron pour le Tennis santé (sport 
pratiqué sur ordonnance délivrée par 
votre médecin).  

On n’oublie pas le rôle social et éduca-
tif du club (intervention dans les 
écoles, charte du bon comportement 

sportif, formation d’arbitres, d’éduca-
teurs …).  

Grâce à cet accent sur la formation, 
nos équipes sont au plus haut niveau 
régional et nos arbitres interviennent 
sur des rencontres de national. Le ter-
rain de Padel est un succès et nombre 

d’adhérents ont découvert ce sport et 
progressent à grands pas.  

Des journées d’animations et de dé-
couvertes ont été largement suivies. 
Dès les beaux jours des cours d’initia-
tion seront à nouveau proposés.p 

 Tennis Calmont : un bilan résumé de 2020X
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Notre Patrimoine

 LA HALLE DE CEIGNAC X 

Halle : une halle est une construction 
destinée à accueillir à l’abri des intem-
péries un marché traditionnel. Telle est 
la définition du dictionnaire. Appelée 
Cohue au Moyen Age, elle servait à la 
fois de lieu de transaction, de salle de 
réunion, de justice, d’administration.    

Si elles étaient fort nombreuses 
jusqu’à la Révolution, bon nombre 
d’entre elles ont dû être démolies. En 
mauvais état, leurs couvertures lais-
sant à désirer, elles menaçaient ruine 
et présentaient un danger réel. Elles 
ont donc tout simplement disparu du 
paysage. Celle de Ceignac a résisté au 
fil du temps, elle a cependant bien failli, 
elle aussi, subir le même sort dans les 
années cinquante. 

L’affaire débute en 1950. Le préfet, 
dans une missive, demande à la 
commune de participer à hauteur de 
105 000 francs pour la restauration de 

la toiture de la Halle, le devis global 
s’élevant à 423 638 francs. Le conseil 
répond que « ses disponibilités budgé-
taires ne lui permettent pas d’envisager 
pour le moment la participation de-
mandée, arguant que l’entretien des 
chemins, des bâtiments communaux et 
principalement l’école sont plus impor-
tants ». 

Un an plus tard, le conseil municipal 
considère « l’état de vétusté avancée 
du monument historique et le danger 
qu’il en résulte pour les passants, que 
cet édifice, non seulement ne rend 
aucun service mais constitue une gêne 
considérable du fait qu’il est situé sur 
la place principale de Ceignac, face à 
l’entrée de la basilique, demande le dé-
classement de cet édifice et sa démo-
lition ». Le conseil municipal met 
d’ailleurs en garde les services compé-
tents contre la responsabilité des acci-
dents éventuels que pourrait causer 

aux passants la chute des ardoises du 
toit.  

Le feuilleton se poursuit en 1952 avec 
une demande de participation moins 
importante – 5 000 francs – et la même 
réponse de la municipalité qui souligne 
que « la destruction est unanimement 
demandée par la population. » 

Délibération non suivie d ’effet. 

Nouvel épisode en 1953 : le Préfet  
réitère sa demande et le conseil…  
refuse et redemande le déclassement … 

Il faudra attendre 1955 pour que la 
halle connaisse des jours meilleurs : un 
crédit de 5 000 francs est finalement 
voté ! 

Ouf ! La halle est sauvée. Et depuis 
quelques années on l’admire particu-
lièrement de nuit puisqu’elle bénéficie 
d’un éclairage très réussi.p 

 
 

C’est au XIIIe siècle que de nombreuses 

halles, comme celle de Manhac, ont fait 

leur apparition dans les communes. 

Celle de Ceignac est un peu plus tar-

dive mais on ne dispose pratiquement 

d’aucun renseignement la concernant. 

Certains assurent qu’elle a été édifiée 

au XVe siècle alors que le site du minis-

tère de la culture évoque le XVIe siècle.  

Les halles n’appartenaient pas aux 

communes mais aux rois ou seigneurs 

locaux, qui après avoir obtenu l’autori-

sation d’en construire une (droit de 

halle) par leur seigneur suzerain, les af-

fermaient. Elles sont très souvent si-

tuées à proximité des églises. 

A Ceignac, jusque dans les années 

soixante, certains agriculteurs y ven-

daient encore fruits et légumes.p

Retrouvez les actualités de votre commune sur 
www.mairie-calmont.fr  

 
Réalisation : Mairie de Calmont – Tél. : 05 65 69 47 22 – E-Mail : mairie-calmont@wanadoo.fr
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La Halle de Ceignac, de forme carrée compte douze piliers de pierre ; elle a été classée 
monument historique par arrêté du 2 décembre 1937.
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